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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 20, insérer |'article suivant:
L article L. 113-12 du code des assurances est compl été par un alinéaainsi rédigé :

« L’ assureur qui souhaite résilier unilatéralement un contrat d' assurance doit justifier sa décision. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement tend a imposer aux assureurs résiliant unilatéralement un contrat de motiver la
résiliation.
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